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 Sous-traitant Employé 

Type de contrat Contrat de sous-traitance Contrat de travail 

Lien de 
subordination 

Non Oui 

Loi applicable Les dispositions du code civil Loi sur les normes du travail 

Avantages 

• Le Code civil du Québec laisse plus 

de liberté 

• Plus facile de mettre fin à un 

contrat de sous-traitance 

• Pas de rapports de retenues à la 

source à déclarer 

• Pas d’avantages sociaux, pas de 

congé ou de vacances à payer 

• Pas soumis à la CNESST 

• Fin d’année beaucoup plus facile 

• Engagements moins lourds (pas 

d’heures à garantir) 

• Plutôt que d’investir à l’externe, 
en moyens matériels et humains, 
c’est l’employé qui dispose des 
compétences 

• Plus de contrôle sur le travail de 
l’exécutant 

Inconvénients 

• Dépendance forte au sous-traitant 

• Moins de contrôle sur le travail de 

l’exécutant 

• La Loi sur les normes du travail 
est stricte et rigide 

• Plus difficile de mettre fin à un 
contrat de travail 

• Soumis à la CNESST 

• Avantages sociaux, congés et 
vacances à payer 

• Fin d’année plus complexe 

• Engagement plus important 
(heures garanties) 

MISSROYER.COM 

VOTRE TEMPS, C’EST DE L’ARGENT! 
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SOUMISSION GRATUITE 
RENDEZ-VOUS STRATÉGIQUE 

INITIAL 

https://administrationvg.com/devrais-je-mincorporer/
https://administrationvg.com/lenregistrement-de-lentreprise/
http://www.missroyer.com
http://www.missroyer.com/
https://missroyer.com/travailleur-autonome-ou-employe/
https://www.youtube.com/watch?v=cva5RG5qsSQ
https://outlook.office.com/bookwithme/user/34330a86151442059fa040c3d0199b47@administrationvg.com/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous
https://outlook.office.com/bookwithme/user/34330a86151442059fa040c3d0199b47@administrationvg.com/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous

